
 
 

REGIME FISCAL DES SOCIETES HOLDINGS  

Au 1er Janvier 2021 

PAYS TAUX DE L’IMPOT DES 

SOCIETES 

DIVIDENDES PLUS VALUES SUR 

ACTION 

DEDUCTION FRAIS  

D’ACQUISITION 

ACTION 

FISCAL SUBSTANCE 

Belgique  Normal : 25% 

Réduit : 20%  (sur la 

1ière tranche de 

100.000€ sous 

conditions* 

 
*Pour les PME 
uniquement (voir article 

215, CIR 92), si la 

rémunération de 45.000€ 

en principe à un dirigeant 

Exonérés à 100% sous 

conditions** 

 

 

 

 
** Participation minimale 
de 10% ou dont la valeur 

d’investissement est de 

minimum 2.500.000€ ; 

participation détenue 
pendant une période 

ininterrompue d’un an 

minimum 

Exonérés à 100% sous 

conditions** 

 

 

 

 
** Participation minimale 
de 10% ou dont la valeur 

d’investissement est de 

minimum 2.500.000€ ; 

participation détenue 
pendant une période 

ininterrompue d’un an 

minimum 

 

Oui  Pas de réglementation 

spécifique 

Grand-Duché de 

Luxembourg 

 

24,94 5%* 

 
* Taux marginal 

maximum d’imposition 

pour les sociétés dont le 
siège social est établi à 

Luxembourg-ville 

Exonérés à 100% sous 

conditions ** 

 
** Participation min. de 

10% ou dont la valeur 

d’acquisition est de min. 
1.200.000€ ; participation 

détenue pendant une 

période ininterrompue de 

min. douze mois 

Exonérés à 100% sous 

conditions 

 
*** Participation min. de 

10% ou dont la valeur 

d’acquisition est de min. 
6.000.000€ ; participation 

détenue pendant une 

période ininterrompue de 

min. douze mois 

 

Oui  Nécessaire 



 
 

Suisse  Compris entre 12 et 21 

% en fonction du 

canton du siège de la 

société 

Exonérés à 100% sous 

conditions 

 
*La société holding 

détient 10 % au moins du 

capital de la société 
détenue ou des droits de 

participation d’une valeur 

vénale d’au moins CHF 

1'000’000 

 

Exonérées à 100% sous 

conditions** 

 
** La participation 

aliénée était égale à 10 % 

au moins du capital de la 
société détenue et la 

société holding l’a 

détenue pendant un an 

au moins   

-  Pas de réglementation 

spécifique 

Hongrie 9% Exonérés à 100% Exonérés à 100% sous 

conditions* 

 
**La participation doit 

être détenue pendant 
une période 

ininterrompue d'un an 

minimum, et doit être 

déclarée à 
l'administration fiscale 

 

Oui  Pas de réglementation 

spécifique 

 


